
OBJECTIFS
Le master forme des cadres en assurance 
complémentaire. 
Formation pluridisciplinaire, elle vise à 
fournir une compréhension globale de la 
gestion et du développement de la 
protection sociale, de l'assurance santé et de 
la prévoyance. Les enseignements 
théoriques et pratiques dispensés 
permettent d'analyser le secteur de la 
protection sociale complémentaire et 
d'appréhender les stratégies de 
développement des organismes, des contrats 
et de leur tarification.

COMPÉTENCES VISÉES
  Compléter la formation ou accompagner la 
reconversion de cadres déjà en exercice dans 
un organisme complémentaire, une 
entreprise ou au sein du secteur sanitaire  et 
social au sens large ou celles des demandeurs 
d’emploi souhaitant exercer dans le secteur.

ADMISSION
Élus, salariés ou demandeurs d’emploi 
diplômés de niveau Bac +4 ou ayant exercé 
au moins un an dans le secteur sanitaire et 
social par VAPP (validation  des acquis 
personnels  et professionnels). Candidatures 
sur eCandidat.

ORGANISATION
Le master est ouvert aux contrats d’apprentissage 
et/ou de professionnalisation pour les demandeurs 
d’emploi.
  16 intervenants : enseignants, enseignants-
chercheurs, professionnels de la protection sociale 
complémentaire, consultants.
15 à 20 étudiants par promotion.
Les cours et ateliers  se déroulent deseptembre à 
octobre,  les                  jeudis et vendredis toutes les deux 
semaines.
Un mémoire de fin d’étude est obligatoire pour 
valider la formation.

Camille Chaserant, responsable pédagogique

« Ce master 2 est unique dans le paysage universitaire français. Depuis 2005, il offre 
aux administrateurs mutualistes, aux salariés du secteur de la protection sociale, 
aux demandeurs d’emploi et à tout salarié en reconversion professionnelle 
une formation diplômante du plus haut niveau consacrée aux spécificités 
de la protection sociale complémentaire et du monde mutualiste.

 CADRES DE LA MUTUALITÉ,
DES ASSURANCES 
ET DE LA PRÉVOYANCE

Master 2 / Mutualité & prévoyance

»

https://ecandidat.univ-paris1.fr/ecandidat/#!accueilView


TARIFS
6 750 €

PROGRAMME

SEMESTRE 1
Cadre juridique : droit de la 
protection sociale (52,5h)

Analyse économique (91h)
   Systèmes de protection sociale en Europe
   Économie du secteur de la protection 
sociale complémentaire
   Économie de la santé
   Économie et politiques de la perte 
d'autonomie
   Philosophies    politiques   et approches  de la 
justice sociale

Techniques transversales (38,5h)

SEMESTRE 2
Gestion des organismes de protection 
complémentaire (56h)
   Comptabilité, contrôle de gestion, analyse 
financière des organisations de la 
protection sociale complémentaire
   Marketing des services de protection 
sociale
   Management et encadrement d’équipes

Outils de l'assurance des risques 
complémentaires (63h)
   Actuariat et tarification des risques 
sociaux
   Évaluation  des actions de santé
   Retraites et prévoyance

Méthodologie et professionnalisation 
(49h)
   Soutenance du mémoire

   Statistiques appliquées, traitement 
d’enquêtes et outils informatiques
   Langues et langages

CONTACT
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